
 Au terme d’une année difficile dans un contexte sanitaire qui a bouleversé nos 
habitudes, nous espérons que vous avez passé des fêtes les plus conviviales possibles. 

Grâce à la confiance que vous lui avez accordée, votre équipe municipale est au travail 
depuis le 23 mai 2020.

Au-delà de la gestion quotidienne, nous avons souhaité nous placer dans une 
perspective d’avenir à travers de nouveaux projets pour l’aménagement de nos 
quartiers, pour notre jeunesse, pour nos ainés, pour notre cadre de vie, pour nos 
associations et notre environnement.

Parmi de nombreux projets à l’étude, l’année 2021 verra le réaménagement de la 
place de l’Ormeau, de la place Basse et de l’aire de jeux des Liquières, la création d’un 
nouveau quartier à Lestrade, l’ouverture de la nouvelle école.

Nous travaillons également à la réalisation d’autres projets, en lien avec la Communauté 
de Communes Millau Grands Causses dont le soutien sera vital, tant au niveau 
technique que financier.

La première condition de la réussite de nos actions municipales passe par les finances. 
Dans un contexte économique et social fragilisé, je tiens à rappeler notre engagement à 
gérer avec rigueur les finances publiques à travers la culture de l’économie.

 C’est sur ces bases que nous avons commencé à travailler ensemble dans une ambiance 
sereine et constructive.

Pour nous, il n’y a pas de mandat municipal sans proximité. Chacun d’entre nous est 
disponible et accessible auprès des habitants pour répondre à leurs demandes.
Nous vous souhaitons une bonne année 2021 et nous vous adressons nos meilleurs 
vœux.

Anne PAILHAS

INFOS SERVICES

Maison de santé
 Médecins : 05 65 59 82 80
 Kiné : 05 65 59 72 20
 Dentiste :  05 65 59 70 64
 Sage-femme : 06 30 04 12 63
 Infirmier(res) : 05 65 59 43 67
 Ostéopathe : 06 85 77 40 87
 Psychothérapeute :
  06 95 03 10 80
 Psychomotricienne :
  07 49 39 60 64
 ADMR :  05 65 61 07 29

Pharmacie 05 65 59 82 25

Crèche 09 63 46 47 90

Horaires Poste
Mardi, mercredi, vendredi

9h - 12h30 & 13h30 - 16h30
Jeudi 9h - 12h30
Samedi 9h - 12h

Mairie 05 65 59 80 15
mail: mairie@aguessac.fr
Facebook: commune aguessac
Site web en (re)construction
Horaires d’ouverture

Du lundi au vendredi
de 8h30 à 11h30

Le mardi après-midi
de 17h à 19h

Sivom Eau & Assainissement
  05 65 59 82 25

Horaires Déchetterie
Lundi & mercredi de 14h à 18h

Samedi 8h - 12h

Bibliothèque
ouverte le mercredi de 16h à 18h 

et le samedi de 10h à 12h
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Anne PAILHAS - Maire

Claude TREMOLETAnthony PACAUD

Frédéric
AEBERHARD

Jacques
COMMAYRAS

Morgan MARTINNathalie SALESSE René CAREL Valérie TOUTAIN

Angélique 
ARJALLIEZ

Corine JARRY - Cristina ANTUNES
Brigitte COMBES

Romain GACHE - Guillaume POTIN 
Frédéric PALUCH

Stéphanie ARNAL - Fabienne 
CASTELLARIN - Fanny FLORY

Christian AGRINIER

Annie BÉNÉZECH
1ère Adjoint

Dominique MAURY
2ème Adjoint

Jacques MICHALET
3ème Adjoint

Christophe SALESSE
4ème Adjoint
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 Troisième d’une fratrie de 7 enfants, Jean-Baptiste Collière est né à Aguessac le 16 
février 1787, il s ‘est marié à Millau le 6 avril 1818 avec Marie Marguerite Marc, ils 
auront 11 enfants, il est décédé à Millau le 12 décembre 1861. 
En 1807, Jean-Baptiste fut affecté au 2° régiment des fusiliers grenadiers de la 
garde impériale stationnée à Courbevoie. Il fit la campagne de Prusse en 1807, 
la campagne d’Espagne en 1808 puis de 1810 à 1813, celle de Hollande en 1809, 
enfin la campagne de France en 1814, où sa belle conduite à Méry-sur-Seine lui 
valut la Croix de Chevalier de la Légion d’Honneur. C’est en 1828, le 25 août que 
le village d’Aguessac, séparé de Compeyre, fut érigé en commune. J-B Collière 
est nommé maire d’Aguessac pour le premier mandat de la commune du 27 
septembre 1828 au 25 août 1829. Cette nouvelle équipe allait devoir organiser 

 la jeune commune, avec ne premier lieu, la « salle communale» qui fut une des pièces du presbytère. La première 
délibération de l’assemblée municipale a eu pour but de confectionner un budget. Le 8 février 1829 fut rédigé le 
règlement de police, 24 articles définissant le bien vivre et le respect d’autrui dans la commune. Le 26 août 1829, Jean-
Baptiste Collière prend la fonction de percepteur à Millau, Jullien François-Hilarion est nommé maire de la commune 
d’Aguessac. Depuis le 25 août 1828 et jusqu’à nos jours se sont succédés 28 premiers magistrats de la commune. (Anne 
est à ce jour la première femme maire d’Aguessac). Jean-Baptiste Collière a fait honneur à notre village par ses qualités 
de courage et d’humanité. (Retrouvez l’intégralité de cet article sur le site de la commune (en construction)

À son arrivée, le conseil municipal a voté un budget de transition, il doit permettre de poursuivre les opérations initiées 
par la précédente municipalité et doit prévoir la prépartion des projets de la nouvelle équipe. Une attention particulière 
est portée sur la baisse des recettes liées aux impôts et taxes, suite aux décisions de l’état, qui va compenser ce manque. 
Il faut noter qu’Aguessac se caractérise par de faibles bases en matière de taxes, des dotations en retrait parrapport 
à la moyenne, mais des recettes propres (loyers, services...) supérieures. Les charges doivent donc être surveillées et 
maîtrisées. Quoi qu’il en soit, le Conseil Municipal, à l’unanimité, a décidé de ne pas augmenter les taux de taxes.
Les projets présentés dans le programme électoral seront réalisés selon les possibilités de la commune et le niveau des 
subventions.

À partir de mars 2021, Couverture Bousquet Rascalou (CBR), spécialisée dans la couverture, étanchéité, isolation, 
zinguerie et tous travaux associés à la toiture, exercera son activité dans la région. Attachés au savoir-faire et à la qualité 
de leur métier Jean-Marc Bousquet et Guillaume Rascalou, habitants d’Aguessac, répondront à tous vos projets en neuf 
et rénovation au 06 71 36 82 55, 06 71 36 81 69 ou couverture.cbr@gmail.com.

06 71 36 82 55 - 06 71 36 81 69 ou couverture.cbr@gmail.com

Le Conseil Départemental des Chirurgiens Dentistes de l’Aveyron informe de l’installation à compter du 20 Novembre 
2020 du Docteur DUMSE, Chirurgien Dentiste en remplacement de madame Isabelle Maury, à la maison de santé située 
10 avenue des causses à Aguessac. Prise de rendez-vous au 05.65.59.70.64. 
La municipalité souhaite la bienvenue à Mme Dumse, et remercie Mme Maury.

PARKING JEAN-BAPTISTE COLLIÈRE : 1ER MAIRE D’AGUESSAC DE 1828 À 1829

LE SAVIEZ-VOUS ?

ETAT CIVIL

INSTALLATIONS
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ÉCOLE 
INTERCOMMUNALE 2020 est et restera l’année de la construction de la nouvelle école.

 Le busage de l’impasse de Lestrade et l’aménagement de l’impasse du Bouyssou ont été menés à terme par 
l’entreprise Sévigné pour respectivement 23930 € et 9896 € : le chemin des fermes de Saliès a été revêtu.
 La toiture du sanitaire du parking a été réparée.
 L’impasse du viaduc a été reprofolié par SA2P pour 4205 €.
 Le déploiement de la fibre fait l’objet d’interventions un peu partout sur la commune.
 La voie de la Brézèque est entrée en phase chantier pour une durée de 4 mois hors intempéries avec Sévigné et le 
cabinet Gravelier Fourcadier !
 Nous avons également en cours une réflexion d’aménagement «cœur de village», un plan de circulation et de 
déplacement.
 Outre leur travail quotidien, nos employés sont mis fortement à contribution, notamment pendant les crues et les 
épisodes de neige, ils vont, entre autres, procéder à la dépose des feux tricolores qui ne servent plus et enlaidissent la 
traverse, ils vont également, au printemps «rafraîchir» le mur de la poste défiguré par des tags.

 Petit rappel sur les obligations des riverains de voie publique: Les articles 671 et suivants et notamment l’article 673 
du Code Civil précisent «... tout propriétaire doit couper les branches qui dépassent la limite séparative et avancent 
sur le terrain voisin...» Cet élagage est dicté par le souci de sécurtité des personnes qui empruntent une voie publique, 
communale ou départementale. Il est interdit de laisser pousser des haies et arbres à moins de 2ml du domaine public 
(article R116-2-5 du code de la voirie routière). La responsabilité du propriétaire riverain peut être engagée si un accident 
survenait en raison de la violation des dispositions relatives aux plantations en bordure d’une voie publique.

 Nous avons complété le dispositif de distributeurs de sacs à «crottes de chien» dans le village mais nous n’avons 
malheureusement pas constaté d’amélioration, nos rues sont toujours souillées ainsi que la promenade des berges. Nous 
demandons à tous les propriétaires de chiens de bien vouloir ramasser les déjections de leur animal de compagnie, faute de 
quoi nous serons obligés de verbaliser les contrevenants. 

 Durant la saison estivale la nouvelle municipalité a mis en place, en complément du marché des producteurs, un marché 
le samedi. Ils nous a semblé intéressant de proposer un marché hebdomadaire, prenant en compte le fait que, dans la période 
difficile que nous traversons, la population privilégie de plus en plus les circuits courts. Malheureusement, l’offre proposée a 
diminué et nous a contraint à arrêter. Nous remercions l’ensemble des participants et souhaitons nous donner du temps pour 
réorganiser ce marché afin de le rendre plus attractif. Si vous souhaitez nous faire part de vos idées sur la page Facebook, sur 
le siteou par mail à mairie@aguessac.fr , nous sommes preneurs.

 L’AVANCÉE DES TRAVAUX
 Les travaux de clos et couvert du bâtiment se sont achevés 
 en septembre. Les travaux de finitions ont démarré dans la
 salle de restauration. La réalisation de cette école respecte
 l’enjeu écologique validé par le NoWatt Tour. Les travaux
 respectent bien le calendrier annoncé grâce à la vigilance
 de l’OPC. La fin des travaux est prévue pour début mars 2021.

 UN MODÈLE DE CONSTRUCTION
 Des rencontres professionnelles s’organisent autour de ce
 projet et témoignent de son exemplarité:
 - Le 8 octobre 2020, l’association Bois des Territoires du Massif
 Central a exposé son rôle dans la construction de l’école et de
 son engagement en faveur de la transition énergétique.
 - Le 5 novembre 2020, participation au NoWatt Tour 2020.
 La construction de cette école intercommunale a servi
 d’exemple.
PARTICIPATION DES ENFANTS DES ÉCOLES
Une visite de chantier a été organisée pour les enfants des écoles d’Aguessac et Verrières le 2 juilllet 2020. Les Maternelles 
confectionnent une composition en céramique, les primaires une fresque de 4m x 1m20.
Allez voir les 2 films sur YouTube : http://www.youtube.com/watch?v=MZ_Pobz6C9s&t=320s et http://www.youtube.
com/watch?v=oZY_VtQYh6g&t=52s . contact et informations: sivudulumencon@gmail.com
Facebook: École du Sivu de Lumençon

TRAVAUX DE LA COMMUNE

RAPPEL ENTRETIEN

CIVISME

MARCHÉ
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RELIER LE RD809 ET LE RD 168
GRÂCE À UNE VOIE LONGUE DE 450 M

UN ÉQUIPEMENT MAJEUR QUI FAIT 
RÉFÉRENCE : LA FUTURE ÉCOLE 

INTERCOMMUNALE

SÉCURITÉ POUR LES NOUVEAUX 
HABITANTS ET LES ENFANTS DE L’ÉCOLE

BUSAGE 
RAVIN

DEUX LOTISSEMENTS
(COMMUNAL ET  PRIVÉ) VONT VOIR LE 

JOUR:
+ 30 LOTS SUR LE QUARTIER

Un projet initié de longue date qui va voir son aboutissement dans les prochains mois, 
avec un volet paysager soigné et une aire de jeux pour les enfants.



 
   En Août 2016, l’association Nagasport voyait le jour à Aguessac. Cette association a été créée 
afin d’amener des activités sportives diverses au cœur de notre village moyennant une cotisation accessible à tous.  
De la bbgym dès 2 ans, de la danse rythmique enfant et adulte en passant par la z’umba kids, le qi gong, la marche 
Adaptée sans oublier nos aînés avec la senior gym. Chaque année, pas moins d’une petite centaine d’adhérents 
renouvellent leur confiance en notre association disposant de professeurs renommés. En complément de nos activités 
sportives, l’association participe à la vie du village en proposant des vides greniers, des quines et spectacles tout au long 
de l’année. 
L’année 2020 ayant été chamboulée à cause du Covid 19, les cours et le spectacle de fin d’année n’ont pu avoir lieu. Infos 
et renseignements : Marlène 06 45 87 30 30 ou Hélène 06 99 73 45 87

Si l’édition 2019 peut être qualifiée de «fête mémorable par l’affluence et l’ambiance», l’annulation de la fête votive 2020 
n’a pas entamé la motivation du bureau et des bénévoles, d’ores et déjà plongés dans la préparation de la prochaine 
édition en 2021 qui réserve des surprises et des nouveautés. En 2020, les Nagassols ont donc eu le plaisir de se retrouver 
le dimanche pour les marchés des producteurs de pays en juillet et août. Mais tout ceci existe bien évidemment 
grâce au soutien fidèle de la municipalité, des partenaires artisans, commerçants et des habitants, que nous tenons à 
remercier chaleureusement. 

Après des moments assez particuliers au printemps, les activités ont pu reprendre en mai, avec 
des sorties sur la route du Tour de France et au Salagou. Dans la bonne humeur et le respect des consignes 
sanitaires, nous attendons avec impatience les futures sorties pour de bons moments de convivialité. 

Depuis 2019, les 2 clubs ont fusionné avec des projets de construction d’un local
à St Martin,afin d’y assurer les cours vers les jeunes jusqu’aux séniors. 

L’année 2020 a été une année blanche pour le club tant au niveau compétitions que loisirs.  Le club espère reprendre le 
traditionnel concours du vendredi soir dès le mois de juin. Joueur de boules ou non, vous êtes tous les bienvenus. 

 
 Le club du 3° âge d’Aguessac est né en 1978 et devient club des aînés ruraux en 2003, intégrant 
alors la Fédération « Générations Mouvement ». A ce jour, il compte 62 membres (105 membres en 1993 !). Outre les 
activités internes au club, pour certaines mises en sommeil actuellement  (un après-midi par mois, atelier créatif le lundi
pour préparer le carnaval et le marché de Noël, malheureusement annulés,randonnée pédestre le mardi, chorale pour la  
soirée Ferrat, ouverture quotidienne du café associatif ...) il a également pour objectif de contribuer à l’animation festive
  et culturelle de la commune. Son dynamisme lui a valu tout récemment de recevoir
  une récompense lors d’un concours national pour l’ouverture du café associatif et
  de se voir désigné pour l’organisation d’une journée départementale regroupant
  les clubs des aînés aveyronnais. Le programme d’animations sera « déconfiné» dès
  que possible. Nous accueillons bien volontiers les retraités, jeunes et moins jeunes,
  qui souhaiteraient nous rejoindre. Nous remercions l’équipe municipale sortante
  auprès de laquelle nous avons toujours reçu une écoute bienveillante et lui
  souhaitons une bonne installation, nous ne manquerons pas de présenter projets et
  propositions. L’adresse du blog : ainesnagassols.jimdofree.com.

  La bibliothèque municipale s’enracine dans la vie du village, elle est ouverte au 
public le mercredi de 16h à 18h et le samedi de 10h à 12h. C’est un lieu de proximité, un espace ouvert au partage, à 
la découverte et aux rencontres culturelles. Des activités (malheureusement
perturbées par le virus) sont organisées avec les écoles, la crèche et les assistantes
maternelles. Un coup de pouce scolaire s’est mis en place pour aider les jeunes de
l’école primaire et des collèges en difficulté. L’île aux livres fait partie du réseau des 
médiathèques départementales et renforce ses échanges avec les communes 
voisines. Actuellement nous sommes engagés sur un projet de 3 ans intitulé 
« des livres et des bébés. » C’est un maillon intergénérationnel qui permet de 
renforcer les liens sociaux et éducatifs en milieu rural. Par ses adhérents, le 
soutien de la mairie et la dynamique des bénévoles qui l’animent, l’île aux livres
contribue au mieux vivre ensemble à Aguessac. Contact : bibliaguessac@gmail.com. 

NAGASPORT

LE COMITÉ DES FÊTES

MOTO CLUB NAGASSOL

CLUB DES AÎNÉS

BIBLIOTHÈQUE 
MUNICIPALE

«L’ÎLE AUX LIVRES»

TENNIS CLUB CREISSELS AGUESSAC

PÉTANQUE DE LA VALLÉE
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  La saison 2019 – 2020 n’aura ressemblé en rien à aucune autre , interrompue au mois de mars, 
elle laissera un goût d’inachevé d’autant que les équipes 2 et 3 bataillaient pour la montée mais également pour les 
coupes où elles étaient engagées. Malheureusement, la saison 2020-2021 est elle aussi largement perturbée. Le club
  d’ Aguessac reste la plus grosse association du village et de toute la vallée, mais aussi
  la seule alternative pour la pratique du football depuis Millau jusqu’à la Lozère
  ou jusqu’au Séveragais. Ses 190 licenciés sont répartis en 3 équipes seniors, 1
  U19, 1 U15, 2 U11, 2 U9 et 2 U7, tout cela encadré par une quinzaine d’éducateurs et
  dirigeants. A noter la création  d’une équipe féminine senior. L’arrêt prématuré de
  la saison n’a pas permis d’organiser le tournoi Michou FORESTIER  ni le déplacement
  pour voir un match de ligue 1 et le développement du football  en milieu scolaire
  a lui aussi été interrompu au plus mauvais moment. Les projets à venir sont
  nombreux et le club tient à jouer encore et toujours son rôle éducatif et social
  auprès des jeunes et moins jeunes mais cela implique toujours plus de moyens
  matériels et humains et un accompagnement des différentes communes des vallées.

 Parmi l’immense chaîne humaine qui s’est mobilisée depuis le mois de Mars, le personnel
 de l’ADMR a poursuivi ses interventions dans un premier temps, uniquement auprès des
 personnes les plus fragiles pour assurer en coordination avec l’ensemble des
 professionnels du domicile, leur maintien chez eux. Très rapidement, sollicités par de
 nombreuses  personnes, nous avons peu à peu repris l’ensemble des interventions y  
 compris les gardes d’enfants, observant dès le départ des normes sanitaires nouvelles  
 imposées par le Ministère, au fur et à mesure de la réception du matériel nécessaire. 
Aujourd’hui, ce sont 50 salariés tous équipés de masques, gants, gel, etc …. qui assurent le service en toute sécurité 
pour les personnes aidées mais aussi pour eux-mêmes. De l’employé au ramassage d’ordures ménagères à ceux des 
grandes surfaces, des commerces autorisés, des personnels médicaux et paramédicaux, sociaux, du monde associatif, des 
anonymes, des discrets, des silencieux, tous nous ont aidé à maintenir nos prestations en fonction des besoins de chacun. 
Un grand merci à tous, il ne reste plus qu’à continuer dans ce bel élan, pour permettre aux personnes âgées ou pas, seules 
ou non, quelle que soit leur situation, de s’organiser pour réaliser leur projet de vie à leur domicile, entourées par des 
professionnels qualifiés et plein d’humanité. 

 Malgré une fermeture de deux mois, les enfants, comme chaque année, sont
 toujours présents ... en nombre : 63 enfants de tous les villages de la vallée ont
 fréquenté la structure à ce jour. Malgré cela, l’équipe professionnelle et les membres 
 du bureau ont fait front et accueilli dès que possible au mois de Mai et désormais à
 plein temps, les enfants des villages de la Vallée. Le point fort de cette année : la
 mise en route de la Convention Territoriale Globale qui remplace le Contrat Enfance 
 Jeunesse… En avant les Projets pour la vallée du Tarn autour de la petite Enfance,
 de la jeunesse et de toutes animations dans les villages pour ses habitants. Il est
 toujours recommandé aux familles intéressées d’inscrire leur enfant au plus tôt au
 0565610514 ou 12copains.calins@orange.fr .

   Madame Marie-Line SOURISSE, Directrice de l’école privée 
d’Aguessac a quitté ses fonctions de chef d’établissement le 31 aout 2020 pour retrouver 
un poste d’enseignante au Sacré-cœur à Millau.
  La municipalité lui adresse ses plus vifs remerciements pour toutes ces années
passées à enseigner à l’école privée.

Bienvenue à madame Anne RENAUX, nouvelle Directrice

« C’est avec grand plaisir que j’ai enseigné pendant 10 ans auprès de vos enfants !
J’ai fait de belles rencontres, échangé avec des parents formidables, monté des projets avec
des équipes enseignantes fantastiques (Jean-Benoît et Nathalie puis Anne-Lise), entouré d’un 
personnel compétent (Corinne, Evelyne puis Hélène). Avec une APPEL et un OGEC disponibles, 
engagés, et très investis ! Je garderai le souvenir des rires des enfants, des sourires des parents, 
des petites conversations de fin de journée, des kermesses de fin d’année, de la joie et de la
bonne humeur de ceSe pe@te école de village! Bien sincèrement.»
    Marie-Line SOURISSE

CRÈCHE COPINS CALINS

ÉCOLE PRIVEE
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L’écologie, l’environnement, le cadre de vie, des notions qui nous interpellent et auxquelles nous sommes de plus en 
plus sensibles. Au sein de celle-ci figure en bonne place la collecte des déchets ménagers. En effet, chaque nagassol 
est sensé produire 232 Kg de déchets (sac noir) par an, déchets destinés à l’incinération ou à l’enfouissement dont 
seulement 57 Kg auraient du subir ce triste sort. Il est donc nécessaire de faire des efforts dans notre geste de tri.
Cette démarche permet de faire des économies sur les frais de traitement et bien entendu maîtriser la fiscalité 
prévue dans ce domaine. Bien entendu tout ne va pas à la poubelle et nous avons la chance de bénéficier sur la 
commune d’une déchetterie qui est prévue pour accueillir Gravats, Bois, Encombrants, Déchets verts etc... Une 
nouvelle benne concernant les DEA (Déchet d’Éléments d’Ameublement) a été mise en place sur le site.
Dans un proche avenir, une extension des consignes de tris permettra la collecte de nouveaux éléments 
(emballages plastiques, petits métaux, pots et barquettes).
Vous pouvez acheter, auprès de la Communauté de Communes, descomposteurs indivuduels, bois ou plastic (20 €).
Alors soyons citoyens et vigilants et surtout respectueux des règlement et des agents de la collectivité en charge du 
ramassage.

INFORMATION IMPORTANTE : Distribution des sacs noirs et jaunes le SAMEDI 6 FÉVRIER 2021, le matin,à la 
salle communale, derrière la supérette.

ÉPISODE RARE DANS NOTRE RÉGION EN JUIN ? ... OUI. 

 Les notes chronologiques des crues enregistrées sur Aguessac, nous montrent que le Tarn peut se mettre 
en crue presque chaque mois de l’année. (inventaire des crues connues par les récits,  la référence au livre et les 
registres de délibérations communales). Jusqu’à ce jour, les mois de juin et juillet avait été épargnés, mais cette nuit 
du 11 au 12 juin 2020 nous a montré le contraire. Nous devons rester humble face à ce phénomène climatique, en 
tirer tous les 
enseignements, le garder gravé dans nos mémoires. Nous devons aussi nous préparer à des épisodes de plus en 
plus violents, une bonne raison pour rechercher toutes les solutions possibles afin de se protéger avec tous les 
acteurs dans ce domaine. 

COLLECTE DES DÉCHETS

ÉPISODE CÉVENOL

L’AFFAIRE DE TOUS

DANS LA NUIT DU 
11 AU 12 JUIN 2020
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